AVIS A MANISFESTATION D’INTERET

Pour la sélection d'un cabinet chargé de réaliser l’audit financier, comptable et de la passation des marchés du Programme de Financement de la Gestion des Risques de Catastrophe en Afrique (ADRIFI) - cas de la Mauritanie
Pays : Mauritanie
Secteur : Sécurité Alimentaire
Référence de l’accord de financement : Don FAD No : 21000155040826
N° d’Identification du Projet : P-MR-A00-003
1. Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a reçu un don du Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le coût du Programme de Financement de la Gestion des Risques de Catastrophe en Afrique - cas de la Mauritanie, et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce don pour financer le contrat de l’audit financier, comptable et de la passation des marchés du Projet.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent la formulation d’une opinion professionnelle sur les états financiers du projet pour chaque exercice fiscal. L’auditeur entreprend sa mission d’audit conformément aux normes internationales d’audit (ISA) édictées par le Conseil international des normes d’audit et d’assurance (IAASB) ou aux normes internationales des institutions supérieures de contrôle (ISSAI) édictées par l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle (INTOSAI) ou les normes comptables nationales lorsque celles-ci sont jugées acceptables par la Banque. 
Les services comprennent également l’audit des acquisitions passées suivant le Système-Pays de Passation des marchés (BPS) qui doit être établi conformément aux normes reconnues sur le plan international.
3. Les périodes couvertes par les missions d’audit sont les exercices 2020, 2021 et 2022. 
4. L’Unité de Gestion du Projet ADRIFI en Mauritanie invite les Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité de personnel qualifié, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification. 
5.  Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes à «La Politique de Passation des marchés des opérations financées par le Groupe de la Banque » de la Banque Africaine de Développement, édition d’octobre 2015, qui est disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. 
6.  Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : du lundi au jeudi de 9 H 00 à 17 H et pour le vendredi du 09H à 12H.
Unité de Gestion du Projet ADRIFi en Mauritanie 

Immeuble du CSA 

Téléphone : 00 222 45 25 69 94

E-mail : moustaphaoca@yahoo.fr

7. Les dossiers de candidature, en version physique, rédigés et établis en deux exemplaires dont l’originale devront être adressés au plus tard le 03/01/2023 à 12 heures TU à l’adresse suivante :

Monsieur le Président de la Commission de Passation des Marchés Publics du Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA) :

Adresse : lot n° 07, Ilot D, Ksar, Nouakchott, Mauritanie.

Et porter la mention :
AMI n° 02/CPMP/CSA/2022

« Appel à manifestations d’intérêt (AMI) pour la sélection d'un cabinet chargé de réaliser l’audit financier, comptable et de la passation des marchés du Programme de Financement de la Gestion des Risques de Catastrophe en Afrique (ADRIFI) - cas de la Mauritanie ».

           Nouakchott, le 13/12/2022 

                                                                                 Moustapha OULD CHEIKH ABDELLAHI
          Coordinateur du Projet ADRIFI en Mauritanie   
